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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXtle ANNÉE PARAIT UNE FOIS PAR MOIS N° *1 1. NOV. 1 95H
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La suppression de la franchise de port
Dans son message du 9 février 1951 à l'Assemblée fédérale

concernant la modification de la loi sur le service des postes, le Conseil
fédéral préconise la suppression de la franchise de port à l'exception
des envois militaires. Il est prévu encore d'accorder la franchise de
port temporairement pour les envois destinés à secourir des sinistrés.

La suppression de la franchise de port touche donc aussi nos
administrations communales. C'est la raison pour laquelle nous
soulevons la question dans notre bulletin. Les renseignements que nous
donnons ci-après sont extraits en grande partie du message du Conseil

fédéral du 9 février 1951.

La première loi fédérale sur les taxes postales, de 1849, exonérait
du paiement des taxes postales :

— Les membres de l'Assemblée fédérale pendant la durée des
sessions, lorsqu'ils séjournent dans la ville fédérale ;

— Les autorités, pour la correspondance qu'elles échangent entre
elles, pour les affaires officielles seulement ;

— Les cantons, pour leurs feuilles officielles ;

— Les militaires en service actif fédéral ou cantonal.
A ces premières exonérations sont venues s'en ajouter d'autres :

en 1851 la franchise de port fut également conférée aux autorités
paroissiales. En 1852 elle fut étendue aux relations des autorités de
la Confédération, des cantons et des districts avec les particuliers,
mais elle fut retirée aux autorités paroissiales. En 18(i2 la franchise
de port fut accordée aux autorités communales, paroissiales et
ecclésiastiques, ainsi qu'aux commissions des Chambres fédérales. En 1891
les autorités de surveillance des écoles publiques furent mises également

au bénéfice de la franchise de port. Des abus sont inévitables,
les contrôles presque impossibles. Aussi le principe même de la
franchise de port a-t-il été souvent attaqué au sein de l'Assemblée fédérale.
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